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Le mot du Maire 

Voici 2022 qui se termine dans un contexte où le Covid sévit toujours et dans un climat de morosité et 
d’incertitudes. 
 
Souhaitons que 2023 nous apporte des jours meilleurs. 
 
Vous avez pu constater que, pour notre commune, 2022 a été une année importante en matière 
d’investissements. Les pages suivantes vous indiqueront avec plus de détails nos réalisations et, en 
particulier, l’intégration dans le site communal, d’un bâtiment comprenant plusieurs parties. 
Cette nouvelle construction, comme la plupart d’entre vous ont pu le constater lors de la toute récente 
inauguration, comprend non seulement une troisième classe mais également une salle de réunion pour 
nos associations, un local multi-associatif, une remise pour le matériel du Comité des fêtes et un local 
technique communal. 
 
En cette année qui se termine, nos différentes associations ont pu reprendre un rythme normal et nous 
nous en réjouissons, au même titre que, dans un but de sauvegarde de notre patrimoine, est créée la 
nouvelle association « Sauvons la Chapelle de Saint-Sauveur ». 
 
Parmi les autres éléments et faits marquants, nous pouvons retenir :  
L’opération « Nettoyons la nature » lancée par le Conseil Départemental à laquelle quelques bénévoles 
ont participé avec ardeur sur notre commune. 
La loi « anti-phyto » interdisant l’usage de produits phytosanitaires dans les espaces publics et 
notamment dans les cimetières. Certains d’entre vous se sont plaints du manque d’entretien auquel nous 
ne pouvons que partiellement remédier. 
 
Que va nous réserver 2023? 
 
Pour notre commune, tout en marquant une pause financière, nous devons prioriser la SÉCURITÉ 
notamment pour le carrefour avec la D289 en installant une plateforme surélevée et par l’acquisition 
d’une parcelle permettant, ainsi, un meilleur stationnement autour de la salle des fêtes et lors des 
sépultures. 
 
Des contacts sont également en cours avec Habitays et la Sem47 pour trouver la meilleure solution 
possible du devenir d’une parcelle communale totalement enclavée. 
Dans le cadre des économies d’énergie, nous travaillons avec Territoire d’Energie 47, notre syndicat 
départemental, pour le remplacement de notre éclairage public devenu obsolète et très consommateur. 
 
En début d’année, nous souhaitons, avec les bénévoles, redonner vie à notre bibliothèque en l’installant 
à la Mairie dans l’ancienne salle des aînés ruraux. 
 
Enfin, notre  souci en matière de communication est tel que nous devons évoluer vers un mode plus près 
de vous en ouvrant un compte Facebook qui vous permettra de connaître plus rapidement à la fois nos  
réalisation et nos décisions. 
 
2023 devra, aussi, être l’année de la réflexion pour les actions à venir de notre programme de 
réaménagement du bourg. 
 
Si vous êtes intéressés sur le devenir de notre village, je vous invite à venir nous rencontrer pour un 
échange qui devrait être le plus fructueux possible. 
 
En attendant, retrouvons nous le samedi 14 janvier 2023 à 17h30 à la salle des fêtes pour les traditionnels 
vœux. 
 
Tous mes collègues du Conseil Municipal ainsi que l’ensemble du personnel communal se joignent à moi 
pour souhaiter que 2023 soit pour vous et vos familles une année meilleure, emplie de bonheur et de joie 
avec une santé sans faille. 
 
Le Maire, Bernard MASSIAS 
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Les finances 

Budget 2022 

Fonctionnement 

Equilibré à 522 890,82€ 

Budget 2022 

Investissement 

En suréquilibre de 59 583,82€ 

Compte Administratif 2021 

Vue d’ensemble 
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Le recensement 

Du 19 janvier au 18 février 2023 va avoir lieu le recensement de la population. Le dernier a été 

réalisé en 2017. 

Il est très important que chaque foyer puisse répondre à cette enquête. Or, pendant cette collecte 

auront lieu les vacances scolaires, du 04 au 20 février. Si vous devez vous absenter, nous vous 

demandons de répondre avant votre départ, afin d’éviter tout oubli. 

C’est grâce aux données collectées lors du recensement de la 

population que les petits et grands projets qui vous concernent 

peuvent être pensés et réalisés. 

Le recensement permet de savoir combien de personnes vivent en France et d‘établir la population 

officielle de chaque commune. Il fournit également des informations sur les caractéristiques de la 

population. 

De ces chiffres découle la participation de l’Etat au budget des communes : plus une 

commune est peuplée, plus cette participation est importante. 

Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus 

au conseil municipal, la détermination du mode de scrutin, le 

nombre de pharmacies... 

Dès le 19 janvier, un agent recenseur passera déposer dans vos boîtes 

aux lettres  une notice d’information (modèle ci-contre) sur laquelle 

seront inscrits vos identifiants de connexion personnels.  La réponse par 

internet est la manière la plus simple de se faire recenser et elle est 

entièrement sécurisée. Les données récoltées ne servent qu’à 

l’élaboration de statistiques et ne peuvent en aucun cas être transmises 

à l’administration générale ou fiscale. 

Pas d’inquiétude si vous ne pouvez pas remplir par internet, il vous suffira d’appeler la Mairie qui 

vous fera distribuer des formulaires papier. 

L’agent recenseur de la commune sera  Julia LOBRE, nous vous remercions de lui 

réserver le meilleur accueil possible. 
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Les réalisations 
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Cette année a été essentiellement consacrée à la réalisation du nouveau bâtiment multi-activités. 

Cette nouvelle construction recense : une nouvelle classe, la troisième de l’école, une salle de 

réunion, un local de stockage pour le comité des fêtes, un local multi-associations avec une 

chambre froide, et le nouveau local technique de la commune. 

Mis à part quelques travaux supplémentaires et avenants, l’enveloppe globale a été respectée, et 

le financement définitif s’établit comme suit :  

   Montant TTC 

Lot 1 Gros œuvre Ets Colpin 181 327,20€ 

Lot 2 Charpente Ets Cabirol 67 800,00€ 

Lot 3 Menuiseries Ets SML 55 800,00€ 

Lot 4 Plâtrerie Ets Capstyle 20 526,98€ 

Lot 5 Chambre froide Ets CP Install 32 400,00€ 

Lot 6 Plomberie Sté Altech 32 422,30€ 

Lot 7 Electricité Ets Inéo 24 382,64€ 

Lot 8 Carrelage Ets Capstyle 9 543,60€ 

Lot 9 Peintures Ets Fau 10 035,60€ 

Architecte  Antropik 38 040,00€ 

Contrôles, études  Apave, Veritas, Ginger 7 667,85€ 

Frais annexes   12 678,48€ 

Total   492 624,65€ 

En complément de la construction du bâtiment, il a été nécessaire d’équiper la nouvelle classe. 

Après étude de plusieurs devis, la Société Manutan Collectivités a été retenue pour la fourniture 

de 28 chaises et 28 bureaux, 1 tableau triptyque blanc, 1 bureau et 1 chaise pour l’enseignant 

ainsi qu’une armoire. Nous avons également équipé le nouveau bureau de Direction avec un 

fauteuil et des chaises, la commune possédant déjà un bureau. 

Le montant total de ces équipement et des petites fournitures diverses d’élève à 8 144,04€ TTC. 

Quelques photos du chantier : 
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Samedi 26  novembre, l’inauguration a eu lieu en présence du Sous-Préfet Afif LAZRAK, de la Députée Hélène 

LAPORTE,  du Sénateur Jean-Pierre MOGA, de la Présidente du Conseil Départemental Sophie BORDERIE, du 

Conseiller Départemental Aymeric DUPUY, de la 1ère Vice-Présidente de la CCCLG Christel COLMAGRO, des 

enseignantes, des associations, et de nombreux habitants. 
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Articles du Sud-Ouest et du 

Républicain au sujet des Jours Nets 47 

Informations communales 
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Le samedi 25 juin a eu lieu la première édition de 

l’opération intitulée « Jours Nets 47 », à l’initiative du 

département. En Lot-et-Garonne, se sont 65 communes  

participantes, plus de 2 500 bénévoles  pour 3 tonnes 

de déchets ramassés. 

Espérons que cette opération sera renouvelée et que 

vous viendrez nombreux! 

Le 11 juin, l’association « les amis de Sainte-Marthe 

avance » avait programmé une opération de nettoyage 

de la forêt avec le démontage d’une palombière, en 

partenariat avec l’ONF. 
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Coupe de bois 

Cette année aura lieu une coupe de bois, dans le cadre de la gestion de la forêt par l’ONF. 

Les affouagistes se voient attribuer une parcelle par tirage au sort, charge à eux de couper le bois 

et de l’enlever. Le responsable de l’ONF fait une estimation préalable du volume et le prix est de 

20€ le stère pour les habitants de la commune. 

Inscription obligatoire à la Mairie, début de l’opération en janvier ou février 2023. 

Catastrophe naturelle 

Devant la recrudescence de personnes signalant des problèmes sur leurs maisons suite à la 

sécheresse de l’été, vous pouvez nous faire parvenir des dossiers avant la fin de l’année 2022, afin 

que la commune engage une procédure de reconnaissance de catastrophe naturelle. 

 

Sur l’application géorisques vous avez accès aux risques qui concernent la 

commune, à titre informatif, comme  les inondations, les mouvements de 

terrain, le retrait gonflement des argiles,... 

En scannant ce QR code,  vous aurez accès aux données de Sainte-Marthe. 

Site internet 

Pour connaître les dernières informations sur la commune : activités associatives, alertes, 

informations générales, etc … rendez vous sur l’onglet Actualités de la page d’accueil du site 

internet. 

www.mairie-saintemarthe.fr 
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La commune et ses déchets 

En parallèle du travail de la Communauté de Communes sur la gestion des déchets, les communes 
sont elles aussi impliquées dans  la mise en place de la gestion de proximité des biodéchets sur le 
territoire de Coteaux et Landes de Gascogne. La Communauté de Communes, en partenariat avec 
ValOrizon  a proposé une formation des agents communaux aux gestes de compostage. C’est ainsi 
que notre agent Julia  LOBRE est devenue « référente de site » à la suite de cette journée. 

Suite à la mise en place de plusieurs actions, les déchets de la commune ont ainsi pu être 
considérablement diminués. Et afin de responsabiliser tous les habitants face à ce nouveau 
fonctionnement, le nombre de containers en libres accès a été réduit. 

Des incivilités à déplorer   

Encore et toujours des dépôts sauvages  importants au pied des colonnes de tri. Le responsable du 

service environnement de la CCCLG a le pouvoir de relever les adresses des contrevenants. Ils 

reçoivent ainsi un premier avertissement, suivi d’un second si la situation se renouvelle avec 

menace de dépôt de plainte. Les Maires des communes de résidence et de dépôt sont destinataires 

d’une copie de ce courrier. 

La machine à pain a subi de gros dommages lors de la fête : des petits plaisantins se 

sont amusés à insérer des rondelles de carton dans le monnayeur, le rendant 

inutilisable. Il a du être changé, occasionnant ainsi des frais . 

Location de la salle des fêtes 

Après ces quelques mois où les réunions ont été proscrites pour raisons sanitaires, il est temps de 

se retrouver! N’oubliez pas que vous pouvez louer la salle des fêtes. Elle est équipée d’un office, les 

chaises et tables sont fournies et elle a une capacité de 120 personnes assises.   

En tant qu’habitants de la commune, le tarif est, pour l’instant, de 100€ pour le week-end. Il existe 

des tarifs spéciaux pour les associations et les non résidents. 

Alors, n’hésitez plus et réservez auprès de la Mairie. 

Rapport Social Unique 

Depuis le 1er janvier 2021, les collectivités doivent, chaque année, élaborer un Rapport Social 

Unique (RSU) rassemblant les données à partir desquelles sont établies les Lignes Directrices de 

Gestion. 

La réalisation du RSU est un moment fort pour les collectivités qui permet de dresser un bilan des 

ressources humaines et d’apprécier la situation à la lumière des données sociales. 

Les collectivités doivent rendre public le RSU par tout moyen permettant d’en assurer la diffusion. 

C’est pourquoi vous le retrouverez disponible dans l’onglet « Mairie » du site internet. 
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Vous avez été destinataires en début d’année d’un 

questionnaire pour participer à une grande enquête 

sur l’avenir de la gestion des déchets au niveau du 

territoire des Coteaux et Landes de Gascogne. 

Un article du Républicain du 12 mai 2022 fait état des résultats. 

Informations communautaires 

La communauté met à votre disposition des composteurs de 400 litres au tarif de 25€ (remplir un 

formulaire de réservation sur leur site) et des bacs de 120 litres pour le ramassage des ordures 

ménagères au prix de 30€. 

Les encombrants : ce service fonctionne d’octobre à avril, une fois par mois, sous réserve d’une 

inscription préalable auprès de l’accueil de la CCCLG. Les objets (3 au maximum) doivent être 

déposés la veille au soir. 

Les consignes de tri changent au 1er janvier  et elles sont rappelées sur les nouveaux containers : In
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France Services Coteaux et Landes de Gascogne :  
Mon service public de proximité 

 
Faire ses formalités administratives n’est pas toujours évident dans certains territoires, notamment 
les zones rurales. Avec les espaces France services, l’accès aux services publics est simplifié. 
 
Concrètement, les espaces France services permettent d’effectuer ses formalités du quotidien, 
à moins de 30 minutes de chez soi. 
 
Dans l’espace France services Coteaux et Landes de Gascogne, vous pouvez effectuer vos 
formalités auprès de : 
 
• La Caisse d'allocations familiales (CAF) ; 
• La Caisse nationale d'assurance maladie (sécurité sociale) ; 
• Pôle emploi ; 
• La Poste ; 
• Les services des impôts et de la direction générale des Finances publiques (DGFIP) ; 
• Les ministères de l'Intérieur et de la Justice ; 
• La Caisse nationale d'assurance vieillesse (CNAV) ; 
• La Mutualité sociale agricole (MSA) ; 
• Et tout autre service public utile à la population 
 
Il n’y a pas besoin de rendez-vous pour s’y rendre. L’espace France Services Coteaux et 
Landes de Gascogne est ouvert 24 heures par semaine, sur six jours. 
 
Les horaires : 
Lundi : 13h30 – 16h30 
Mardi : 9h – 12h 
Mercredi : 9 h – 12h et 13h30 – 16h30 
Jeudi : 9h – 12h et 13h30 – 16h30 
Vendredi : 9h – 12h et 13h30 – 16h30 
Samedi : 9h – 12h 
 
L’espace France Services est basé dans les locaux de la Poste de Casteljaloux. Deux personnes ont 
été recrutées pour l’animer. Les locaux sont mis à disposition par la Poste, les salaires sont pris en 
charge par la communauté de communes. 
Contacts : franceservices@3clg.fr – 07 48 88 77 89 
 
Quelques permanences  locales sur rendez-vous ont été mises en place dans les locaux des  Mairies 
de Bouglon et Houeillès. Pour les prises de rendez-vous, un numéro unique : 07.48.88.77.89. 
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PLUI 

Vous pouvez toujours vous exprimer sur le P.L.U.i. grâce aux registres de concertation mis à votre 

disposition dans chacune des Mairies. Ces derniers sont là pour recueillir vos interrogations, vos 

attentes et vos doléances. Si vous le souhaitez, vous pouvez également vous exprimer par écrit 

auprès de votre Maire ou du Président de la Communauté de Communes. Chaque demande sera 

traitée dans le respect de la règlementation imposée par le code de l’urbanisme et les objectifs 

d’aménagement que les élus communautaires auront privilégiés et validés tout au long de la 

procédure.  

N’hésitez pas à prendre contact avec votre Mairie ou éventuellement avec la Communauté de 

Communes et notre chargé de mission P.L.U.i. au 05.53.83.65.60 qui reste à votre disposition pour 

vous accueillir et saura utilement vous conseiller dans vos démarches.  

 Soyez assurés que toutes les demandes seront instruites conformément à la réglementation. 

N’hésitez pas à vous exprimer! 

Le Relais Petite Enfance organise des ateliers, tous les mardis depuis le 08 

novembre, de 14h30 à 16h30, à destination des mamans ou papas et leur 

bébé. Ces ateliers sont l’occasion d’échanger et aussi de profiter d’une 

séance de relaxation (sophrologie) afin d’apaiser d’éventuelles inquiétudes 

et tensions face à cette aventure parentale. 

La voie verte  

Le projet de voie verte est enfin aboutit sur notre territoire à la place de l’ancienne ligne de chemin 

de fer. D’une longueur totale de 24 kms entre Marmande et Casteljaloux, aujourd’hui, la portion de 

11 kms entre Casteljaloux et Bouglon est achevée et praticable à pied ou à vélo. 

Urbanisme 

Depuis le 1er janvier 2022, les usagers peuvent déposer leurs 

demandes d’autorisation d’urbanisme en ligne, sur un portail 

dédié, mis en place par la CCCLG: 

https://gnau-cdg47.operis.fr/gnau/?ref=Coteaux-et-Landes-de-

Gascogne#/ 

Le dépôt en ligne est synonyme de gain de temps et d’économie, 

mais n’est pas obligatoire. Vous pouvez toujours déposer vos 

demandes par papier à la Mairie. 

Un guide pratique est à votre disposition sur le site de la 

communauté de communes (Aménagement du territoire, 

urbanisme, droit des sols, liens utiles). 



14 



15 

La Poste  revoit le découpage géographique des tournées de distribution 

des facteurs de la Plateforme de distribution de Casteljaloux. 

Comme partout en France, La Poste prend en compte l’évolution des 

volumes de courrier à distribuer et répond aux attentes des clients. Ces 

évolutions sont conduites pour apporter un service de qualité et 

développer les services de proximité rendus 6 jours sur 7 par les facteurs. 

Le nouveau découpage des tournées accompagne la mise en place d’une pause-déjeuner pour 

l’ensemble des facteurs. 

Depuis le 18 octobre, votre facteur peut se présenter à un horaire un peu différent de celui 

habituellement constaté. Il reste à votre disposition et met tout en œuvre pour garantir la qualité 

de la distribution des services. 

Cette nouvelle organisation n’a aucun impact sur les horaires des bureaux de poste. 

Renouvellement des passeports et cartes d’identité 

Actuellement, les délais sont malheureusement très 

longs. Cela peut prendre plusieurs mois rien que pour 

avoir un rendez-vous!  

Regardez vos  documents et commencez les démarches 

assez tôt, notamment si vous devez partir à l’étranger ou 

passer un examen. 

En Lot-et-Garonne, les Mairies équipées d’un dispositif 

de recueil sont :  

Agen, Aiguillon,  Boé, Casteljaloux, Duras, Fumel, 

Laroque-Timbaut, Layrac, Le Passage, Lafox, Marmande, 

Miramont de Guyenne, Nérac, Penne d’Agenais, Sainte-

Livrade-sur-Lot, Tonneins, Villeneuve-sur-Lot, Villeréal .  

Mais vous pouvez également vous rendre dans un autre 

département.  

Si vous devez effectuer des démarches sur le site ANTS.GOUV.fr pour un passeport, 

une carte d’identité ou un permis de conduire, attention à ne pas tomber dans le 

piège des sites payants. Certaines plateformes en ligne frauduleuses se proposent 

de réaliser votre démarche en échange de frais d’assistance en ligne. Or, demander 

un titre sécurisé sur le site de l’ANTS est 100% gratuit. 

Une petite précision, il en est de même pour la demande d’un extrait d’acte de naissance dans 

votre ville de naissance. Si on vous demande de payer, ce n’est pas normal, vous devez être sur un 

site malveillant. 

Informations générales 
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Objectif zéro phyto pour tous et entretien des cimetières 

La loi Labbé interdisant l’usage de produits phytosanitaires dans les espaces verts publics évolue.  

Dès janvier 2017, les collectivités locales n’avaient plus le droit d’utiliser de produits 

phytosanitaires  pour l’entretien des espaces verts, promenades, forêts et voiries.  

Depuis le 1er juillet 2022, la loi s’applique aux propriétés privées, aux lieux fréquentés par le public 

et aux lieux à usage collectif. Ci-dessous, un extrait de la liste des sites pour lesquels l’usage des 

produits phytopharmaceutiques est proscrit : 

• Les propriétés privées à usage d’habitation, y compris leurs espaces extérieurs et leurs espaces 

d’agrément, 

• Les cimetières et columbariums,  

• Les jardins familiaux, 

• Les zones accessibles au public dans les zones destinées au commerce et activités de services, 

• Les voies d’accès privées, les espaces verts et les zones de repos sur les lieux de travail (sauf en 

cas de nécessité pour des questions de sécurité) 

• Les maisons d’assistant.e.s. maternel.le.s et les domiciles des assistant.e.s. maternel.le.s  qui 

accueillent des mineurs, y compris leurs espaces verts, ….  

Au niveau communal, pour remplacer les pesticides, il ne reste que le désherbage thermique, 

mécanique ou manuel, mais qui ne peut être réalisé que quelques fois dans l’année par manque 

de temps. Il faut savoir que l’entretien d’un cimetière sans pesticide à un coût de revient plus 

élevé car il nécessite plus de main d’œuvre. 

Nous devons renouveler notre façon de concevoir le cimetière. Il devient un espace paysager et 

n’est plus un espace totalement minéral où les plantes sont perçues comme des défauts 

d’entretien. De nombreuses personnes nous font part de leur mécontentement, mais les nouvelles 

dispositions règlementaires doivent nous faire réfléchir, ensemble, à une nouvelle conception d’un 

cimetière où les plantes sauvages ne sont plus synonymes de négligence, mais de respect de 

l’environnement.  

 

Le recensement citoyen  

Attention, cela n’a aucun rapport avec le recensement de la population dont nous vous parlions en 

début de bulletin. 

Chaque jeune français de 16 ans doit se faire recenser à sa 

Mairie de domicile, dans les 3 mois suivant son 

anniversaire. Un fois cette démarche effectuée, il reçoit une 

attestation à présenter lors de certaines démarches, 

comme l’inscription au BAC. Et c’est suite à ce recensement 

qu’il sera  convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté. 
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Nouveau fonctionnement des urgences de Marmande 

Depuis le 17 Janvier 2022, les urgences de l'hôpital de Marmande ont un nouveau mode de 
fonctionnement. 
 
A partir de 18 h et jusqu’à 8h le lendemain, les personnes souhaitant se rendre 
aux urgences doivent au préalable appeler le 15 afin d’être écoutées par un 
médecin régulateur départemental. 
Si la personne se rend à l’hôpital, elle trouvera la deuxième porte du sas  fermée 
et disposera uniquement d’un téléphone pour appeler le 15.   
 
La Maison Médicale de Garde, complément indispensable de la nouvelle organisation des 
urgences, est ouverte de 9 h à 21h les week-ends, jours fériés, et ponts. Mais avant de s'y 
déplacer,  toujours appeler le 15, où un médecin régulateur vous orientera. 

 Message d’information de l’ARS 

Les animaux errants 

Est considéré en état de divagation tout chien qui, (…), n’est plus sous la surveillance effective de 

son maître, se trouve hors de portée  de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant 

son rappel ou qui est éloigné de son propriétaire d’une distance dépassant les 100 mètres. 

Est considéré comme  en état de divagation tout chat non identifié trouvé à plus de 200 m des 

habitations ou tout chat trouvé à plus de 1000 m du domicile de son maître et qui n’est pas sous la 

surveillance immédiate de celui-ci, ainsi que tout chat dont le propriétaire n’est pas connu et qui 

est saisi sur la voie publique ou sur la propriété d’autrui. 

La divagation des animaux domestiques est interdite (article L.211-19-1 du code rural et de la 

pêche maritime). En cas de danger grave et immédiat, le Maire peut ordonner par arrêté que 

l’animal soit placé dans un lieu de dépôt adapté, et le cas échéant, faire procéder à son euthanasie 

(article L.211-11 du CRPM). 
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Une fourrière est un service public relevant des collectivités territoriales, à ne pas confondre avec 

la SPA 47 qui est une association indépendante de tout réseau national et qui ne perçoit  pas de 

subventions de l’état. 

La SPA 47 n’est pas autorisée à recueillir les animaux, seul le chenil en a la vocation. 

Si vous souhaitez adopter un animal, il faut vous rapprocher de la SPA47 car le chenil 

ne propose pas d’adoption. 

SAP 47 : www.spa-du-47.fr 
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L’école, la parole aux enseignant.e.s 

- reprise des ateliers mensuels sur  , 
 

 
 à l'école, la photo nous rappelle aussi que élèves et 

adultes dans les écoles sont restés masqués jusqu'en mars.  

 
- Itinéraires musicaux en collaboration avec le conservatoire Maurice Ravel de Marmande, les élèves ont assisté à 
des mini-concerts dans divers lieux de Marmande (bus pris en charge 
par les communes de Sainte-Marthe et Caumont) 
- Exposition des photographies et rencontre avec l'artiste Annie Laval 
- Visite guidée de Casteljaloux par Anne Marie, raconteuse de pays 
(financée par l'APE, association des parents d'élèves du RPI de 
Caumont Sainte-Marthe) 

 
- Les gendarmes sont venus faire passer les permis piétons au CE2. 
Félicitations à tous pour les 100% de réussite à cet examen! 
- Journée pyjama et doudou à l'école 

 
- Séance de cinéma Odyssée de Casteljaloux “le peuple Loup” (financée par la 3CLG) 

 et sa famille avec 
 

 
- Les journées du cœur en partenariat avec la 

 :  
ateliers pour la promotion de la , de la 

 et de l'  avec les professionnels de la 
santé Mme Tejéro (IREPS -NA), Mme Lakermi (CMS), M 
Fournié (MAIF) Défi sportif relevé avec  de 
parcourus dans la journée !  ! 

- WELCOME TO LOUISIANA, avec l'accueil de 2 classes de 
6ième, plus de 100 élèves à l'école de Sainte-Marthe en 
ateliers de langue anglaise toute la journée. Projet réalisé en  
partenariat avec Mmes Poloni et Chapelier, professeurs  
d'anglais au collège du Mas d'Agenais 
- Spectacle du RPI de fin d'année à l'école de Sainte-Marthe 

 : 
Visite de Nérac, patrimoine et histoire de la ville par l'office 
de tourisme de l'Albret (financée par l'APE pour la visite et le transport par les mairies de Sainte-Marthe et Caumont)  

 
- Rentrée scolaire sans masque et ouverture d'une troisième classe . 64 élèves de 6 à 11 ans répartis sur 4 niveaux CE1 
CE2 CM1 et CM2 

- La grande lessive, réalisation d'œuvres d’art éphémères sur le thème la couleur de mes rêves exposées devant la 
mairie de Sainte-Marthe 
- Intervention de Radha, présidente de Laxmi, association humanitaire pour l'Inde, pour lancer le  

 
 

- Commémoration du 11 novembre avec des enfants de l'école et réalisation d'une œuvre collective 
- Séance de cinéma Odyssée de Casteljaloux, ”Vanille” pour la classe 3 et “le petit Nicolas : qu'est ce qu'on attend 
pour être heureux” pour les classes 1 et 2 (sortie financée par la 3CLG) 

 
- Réalisation du film en anglais qui sera vu par les classes indiennes avec lesquelles nous faisons l'échange - Spectacle 
et gouter de Noël offert par l'APE 
- Mets tes baskets et bats la maladie, défis sportifs pour l'association ELA (association qui lutte contre les leucodystro-
phies) 
- Marché de Noël du RPI avec le soutien de l'APE 
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L’école, le périscolaire 
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La fin de l’année scolaire a été le signe du départ d’Aimy 

MOUNEYRES, qui était en charge de l’animation de la 

garderie et de la pause méridienne. Elle était en poste 

depuis septembre 2017, lorsque la 2ème classe a ouvert et 

que la garderie a été intégrée à notre école. Elle a crée ce 

poste avec courage et dévouement, et nous lui souhaitons 

bonne chance dans sa nouvelle vie professionnelle. Le lundi 

04 juillet, une petite réception a été organisée dans la cour 

de l’école. 

Un nouvel agent a donc été recruté sur le même poste. De nombreuses 

candidatures  nous sont parvenues, et une dizaine de candidates ont été 

reçues. Après plusieurs entretiens, c’est Jessica PEYREY qui a été retenue, 

grâce à sa motivation  et à  son expérience sur un poste similaire dans une 

autre collectivité. Depuis septembre, les enfants semblent satisfaits et elle 

fourmille d’idées pour les accompagner tout au long de cette année.  

 

L’ouverture de la 3ème classe, comme évoquée précédemment,  a  été à l’origine d’une 

réorganisation des services pendant la pause méridienne.  

Désormais, la règle des 2 services à la cantine est de rigueur pour que  les  enfants mangent dans 

les meilleures conditions possibles puisque l’effectif est de 64 enfants cette année. Le roulement a 

été établi en début d’année, et modifié dès les premières vacances. L’agent technique communal a 

été affecté à l’école de 12h30 à 13h30, pour venir en renfort de la surveillance sur la cour.  

Mesdames, Messieurs parents d’élèves, nous vous informons qu’à la rentrée de janvier 2023, nos 

agents souhaitent remettre en place  le système des serviettes individuelles en tissu à la cantine. 

Cette pratique avait été abandonnée avec le Covid, mais elles travaillent à trouver un système de 

gestion adapté aux enfants. Ce sera aussi beaucoup moins de gaspillage, car aujourd’hui, il est 

distribué  en moyenne 13 kg de serviettes papier rien que pour les repas d’une année scolaire. Vous 

serez informés ultérieurement des modalités pratiques. 

Cette année, le tarif du repas est passé à 2,80€. Il était inchangé depuis  2017 (2,50€). Nous avons 

calculé le prix de revient d’un repas sur l’année scolaire 2021-2022, et nous l’estimons à 5,98€, 

partagé entre les charges de fonctionnement (1,05€), les matières premières (1,72€) et les charges 

de personnel (3,21€). 

Et enfin, dans le but de lutter contre le gaspillage, nos agents envisagent d’instaurer un jeu avec les 

enfants en pesant chaque jour les denrées jetées afin de comparer au jour le jour et d’essayer de 

réduire les pertes.  
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La Vie Associative 
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La Rafale 

Aucun changement dans le fonctionnement de l’association de pétanque La Rafale. 

Depuis l’année 2020, suite au COVID, les concours de belote du samedi soir, les entraînements du 
jeudi soir ainsi que les repas ont été annulés. En 2023, nos activités devraient reprendre 
normalement. 

Si vous désirez nous rejoindre, c’est avec un grand plaisir que nous vous accueillerons au sein de 
notre association. 

Pour plus re renseignements, vous pouvez nous contacter au 05.53.20.60.10. 

Tous les membres et licenciés se joignent à moi pour vous souhaiter nos meilleurs vœux pour 
l’année 2023. 

Le président, 

Jean DUBOURG  

Le Club des 7 moulins 

Notre année 2022 se termine joyeusement avec notre repas 
de fin d’année. 

Nos activités se sont déroulées sans trop de malades (causes 
covid 19). 

En septembre le club a fêté trois de nos anciens Présidents 
des Ainés Ruraux avec74 ans, 60 ans et 55 ans de mariage… 

Célébrations pour ce jour très réussies… 

Notre club reste toujours très attractif puisque 78 adhérents 
nous rejoignent dans notre club. 

Nous invitons tous ceux intéressés par nos activités à assister 
à notre assemblée générale qui est fixée au 12 janvier 2023. 

Nous souhaitons de très agréables fêtes de fin d’année à tous 
avec joie, bonheur, santé. 

La Présidente Danielle et son bureau. 

 

Ensemble Pierre Taconné 

L’ensemble Pierre Taconné a invité l’orchestre Scherzando à participer à des concerts sur la 
commune. L’équipe municipale et l’association « Sauvons la Chapelle  de Saint-Sauveur » a permis 
de proposer 2 concerts plébiscités par le public présent. Nous ne manquerons pas de proposer par 
la suite d’autres concerts qui donnent l’occasion aux mélomanes des communes voisines de notre 
commune de découvrir un nouveau répertoire. 
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Association Sauvons la Chapelle de Saint-Sauveur 
 
Située au nord de la commune de Sainte-Marthe, sous l’ancien 
régime (avant 1789), la chapelle de Saint-Sauveur annexe de 
Sainte-Marthe, appartient à l’évêché de Caumont. 
En 1803, Sainte-Marthe devient succursale du mas d’Agenais et 
Saint-Sauveur disparaît. 
Après quelques années, le « statut » d’annexe de Sainte-Marthe 
est restauré le 17/04/1806. 
 
La chapelle est signalée en pierre du coin, érigée au 16ème siècle (11ème pour l’église romane de 
Sainte-Marthe), et qualifiée de « sans caractère ». 
 
Pour assurer la survie de la chapelle, Marie-Justine BORDES légua par testament le 29/08/1884 
deux pièces de terre de 99 ares. 
 
L’association « Sauvons la chapelle de Saint-Sauveur » est née en 
décembre 2021. 
Elle a pour but  la sauvegarde du patrimoine communal, en 
récoltant des fonds par l’organisation de diverses manifestations. 
Le premier chantier sera la réfection de la toiture. 
 
En 2022 :  
 18 septembre : organisation d’un vide-greniers, exposition 

photos de Mme LAVAL et concert donné par l’orchestre SCHERZANDO. 
 
En 2023 :  
 25 mars : loto 
 13 mai : journée champêtre (programme à définir, marche/

rando, buffet froid) 
 17 septembre : vide-greniers. 
 
Composition du bureau :  
 Président :   Denis LAMOUROUX 
 Secrétaire :  Patrick BUSOLIN 
 Trésorière :  Julia LOBRE 
 Trésorière adjointe :  Virginia PELTIER 
 
Contact : chapellesaintsauveur47430@gmail.com 
Adresse : 1, place de la Mairie 47430 Sainte-Marthe 
 
Cagnotte LEETCHI 
https://www.leetchi.com/c/sauvons-la-chapelle-de-saint-sauveur?
tm_source=copylink&utm_mediem=social_sharing 
 
Facebook 
https://www.facebook.com/profile.php?id=100086451224396 
 
10 décembre 2022 : Assemblée générale suivie d’un repas à la salle des fêtes de Sainte-Marthe 
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ASSAD Fourques  - Sainte-Marthe 

L’ASSAD de  Fourques/Ste-Marthe, une association à votre service avec du personnel compétent  et 
disponible depuis 16 ans, les maitre mots sont la proximité et le lien social. 

Jeunes couples, personne encore en activité salariale, nous vous rendons service pour gérer votre 
quotidien en toute quiétude. 

Vous qui êtes fragilisés par l’âge, la maladie, le handicap ou dans une situation familiale délicate, 
nous accompagnons votre quotidien. 

Pour répondre à vos questions, évaluer vos besoins et établir avec vous un plan 
d’aide personnalisé, vous serez accueillis comme d’habitude par Mylène et 
Brigitte qui ont été rejointes  par Laetitia dans l’équipe administrative. 

ASSAD Fourques/Ste-Marthe 
95 allée de la citoyenneté 

47200 Fourques sur Garonne 
Tel : 05 53 93 32 71 
Fax : 05 53 93 08 86 

La Présidente, 
Mme MIALLET 

Les Amis de Sainte-Marthe « Avance » (Association loi 1901) 

L’Association Les Amis de Sainte-Marthe « Avance », créée en 2021, est au service de tous les 
citoyens de Sainte-Marthe. 

Nos objectifs : être à l’écoute de vos souhaits et préoccupations en lien avec la vie de la commun e, 
porter votre parole et être force de proposition dans l’élaboration des projets communaux, dans le 
respect des valeurs fondamentales de la citoyenneté française et de la laïcité. 

Nous avons pu rencontrer un certain nombre d’entre vous lors de notre Fête de la Musique, le 25 
juin dernier, et serons heureux de partager avec vous notre enthousiasme et notre motivation pour 
que le village évolue. 

Alors n’hésitez pas à nous contacter et nous rejoindre :  

Association Les Amis de Sainte-Marthe « Avance » - 481 chemin du Haut 
47430 Sainte-Marthe - Tél. : 06.04.41.34.36 

Site web : www.saintemarthe-avance.fr - Courriel : courrier@saintemarthe-avance.fr 

La bibliothèque 

La bibliothèque municipale dont l’objectif est de soutenir et dynamiser la lecture, propose de 
nombreux ouvrages pour petits et grands : première lecture, bande dessinée, roman jeunesse et 
adulte, roman policier, documentation, biographie… 

Tous les 6 mois, la bibliothèque départementale propose de nouveaux livres. Un budget annuel, 
alloué par la Mairie, nous permet d’en acheter et ainsi étoffer notre catalogue. 

En sommeil depuis la crise sanitaire, et après une brève reprise pour les scolaires, nous vous 
accueillerons en début d’année dans nos nouveaux locaux. 

Nous vous rappelons que l’inscription est gratuite. 

Dans l’attente de vous retrouver. 

Les bénévoles 
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L’Association des Parents d’Élèves  

L’Association des Parents d’Élèves poursuit son action au profit des 
écoles de Caumont et de Sainte-Marthe. Les membres se sont déjà 
mis au travail avec de nouveaux membres pour cette nouvelle 
année scolaire :  
 
Co-présidentes : Stéphanie LALLEMAN et Céline MOREAU LABADOU 
Trésorière : Adeline MANSENCAL 
Secrétaire : Gaëlle STRYJAKOWSKI 
 
Les membres actifs sont :  
Lydie OCHOKI, Sébastien PANCHOUT, Gaëlle SYLVESTRE, Aurélie LABADOU, Pedro FERREIRA, Lucie 
CHABROL, Novélie DARNIGE, Anne-Laure BURELL, Leila CHATTA, Pauline SCHWARTZ. 
 
Projets financés en 2021-2022 :  
Les cadeaux de Noël pour tout le RPI (5 classes et les 2 garderies) 
Petit-déjeuner de Noël ainsi que le goûter du Carnaval 
Les sorties scolaires de fin d’année pour les 2 écoles 
 
Opérations déjà faites :  
Octobre 2022 :  Octobre rose avec la Gymnastique Dynamique 
Octobre 2022 :  Opération Brioches 
Décembre 2022 :  Cadeaux pour les écoles avec petit déjeuner / goûter  
 Spectacle de Noël pour tout le RPI 
Décembre 2022 :  Opération Sapins 
Décembre 2022 :  Opération Chocolats de Noël 
 
Manifestations à venir :  
Prochainement :  Marché de Noël à Caumont le 16 décembre 2022 
 Vente de bulbes de fleurs (Mars) 
 Carnaval les 7 Avril 2023 
 Opération « petit bonhomme » (Mai) 
 Kermesse des écoles le 23 juin 2023 
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Le comité des fêtes 

C’est avec joie et dans la bonne humeur que nous avons pu reprendre nos activités pour cette 
année 2022. 
 
Nous avons commencé avec un loto au printemps, une chasse aux œufs pour Pâques, malgré la 
pluie une quinzaine d’enfants ont pu trouver leur bonheur sur la place de la Mairie. 
 
Nous avons pu enfin organiser la fête du 14 juillet qui s’est déroulée pendant 5 jours. 
Nous remercions tout le village pour sa participation qui a permis que cette fête soit une belle 
réussite. Nous espérons vous retrouver aussi nombreux en 2023. 
 
Suite à l’AG, nous vous présentons les membres du bureau: 
 Présidents :  Bertrand PIN, Julien FAUX 
 Présidents adjoints :  Rémy MOUNEYRES, Mathieu BEAUDIN 
 Secrétaire :  Cindy LABATUT 
 Secrétaire adjointe :  Julie BIASON 
 Trésorier :  Jonathan BEAUPUY 
 Trésorier adjoint :  Jérôme DUBOURG 
 
Nous communiquerons prochainement pour les manifestations prévues pour 2023. 
Nous vous remercions toutes et tous, ainsi que nos membres actifs, nos membres d’honneur, nos 
sponsors, la Mairie et les diverses associations pour le soutien apporté.  
 

La société de chasse 

A Sainte-Marthe, comme dans  la quasi-totalité des Associations locales, la sécurité est le maître-
mot. 
Une battue ne commence jamais sans entendre, du Président, les consignes strictes du placement 
et des tirs possibles. 
 
Dire que nous sommes utiles peut faire sourire certains, et, pourtant, sans nous les accidents 
causés par le grand gibier (cerfs, chevreuils, sangliers, renards,…) seraient suffisamment nombreux 
pour noircir le panneau des morts et des blessés graves. 
 
Si vous avez des questions, des remarques sur notre comportement et, même, si vous souhaitez 
nous rencontrer ne serait-ce que pour des dégats causés par les sangliers ou les renards, n’hésitez 
pas, et faites comme certains de nos habitants, appelez-nous. 
Nous nous ferons un plaisir d’intervenir pour vous éviter encore plus de dégâts. 
 
Nous nous engageons à être au service de notre commune et de nos habitants. 
 
Bonne fin d’année à toutes et à tous, 
Nos vœux les meilleurs pour 2023. 
 
Le Président, 
Bernard DUBOURDIEU 
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Etat-Civil 

Naissances 

Antoine ROBERT     le 03 janvier 

Lorys CHATELAIN    le 10 janvier 

Léo ROCHA FAUTOUS    le 18 février 

Souhaïla LAGRINI    le 14 avril 

Capucine BOUTY    le 19 avril 

Oriana DUPON TENSOU    le 18 juillet 

Valentin BALME    le 02 septembre 

Théo MOISAN   le 14 octobre 

 

Mariage 

Jennifer GODET & Romain LAGARDERE  le 15 octobre 

Décès 

Pierrette BUEE  le 18 juin 

Jacqueline DUBERNARD  le 30 juin 

Pierre BLANQUIE  le 21 juillet 

Jean Marie LABROUCHE le 24 octobre 

Sont retranscrits les actes d’Etat-Civil portés sur les registres de la commune à la date de clôture du bulletin, à savoir les naissances des enfants dont 

les parents sont domiciliés sur Sainte-Marthe, les mariages célébrés en notre Mairie et les décès des habitants ainsi que ceux survenus sur le 

territoire. Dans le cadre de la protection de la vie privée, seuls les mariages et naissances ayant fait l’objet d’un accord de parution sont publiés. Les 

décès ne font pas l’objet d’une autorisation, mais la famille peut s’y opposer.  
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Liste non exhaustive, des professionnels peuvent ne pas s’être manifestés. 
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Liste non exhaustive, des professionnels peuvent ne pas s’être manifestés. 
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Liste non exhaustive, des professionnels peuvent ne pas s’être manifestés. 



31 

Liste non exhaustive, des professionnels peuvent ne pas s’être manifestés. 
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Liste non exhaustive, des professionnels peuvent ne pas s’être manifestés. 
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Octobre rose 

Merci à l’Association des Parents d’Elèves à l’initiative de la décoration 

du bourg avec ces cœurs roses. 

La Municipalité a choisit d’éclairer en rose la Mairie, toutes les nuits du 

mois d’octobre, de 18h00 à 23h00 et de 7h00 à 8h00. 

Nous rappelons que l’opération Octobre rose est une campagne annuelle 

de communication destinée à sensibiliser les femmes au dépistage du 

cancer du sein et à récolter des fonds pour la recherche. Le symbole de 

cet évènement est le ruban rose.  
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Un fabricant entreprenant et très créatif a eu l’idée de 

le commercialiser comme un médicament, sous forme 

de pilule, en prétendant qu’il pouvait guérir un grand 

nombre de maladies.  

Même si la tomate possède de nombreux atouts 

nutritionnels, les niveaux de caroténoïdes connus 

sous le nom de lycopène sont si faibles que les 

avantages à en consommer en grande quantité sont 

inexistants, et d’autant plus qu’il contient un taux de 

sucre extrêmement élevé. 

Les premières carottes étaient violettes et jaunes. A la 

fin du XVIème siècle, des producteurs hollandais ont 

cultivé des souches mutantes et les ont 

progressivement développées pour devenir la variété 

orange que nous connaissons aujourd’hui. 


